ARRETE n°1156CM du 10 septembre 2001 portant modification du conseil d’administration de l’Institut de la statistique de la Polynésie française.
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637PR du 19 mai 2001 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°770CMdu 13 août 1985 modifié relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables de l’Institut territorial de la statistique ;

Vu l’arrêté n°580CM du 5 juillet 1993 relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics territoriaux ;

Vu la délibération n°99-57APF du 22avril 1999 modifiant la délibération n°76-50 du 9 juillet 1976 portant création de l’Institut territorial de la statistique de la Polynésie française et d’un conseil de la statistique ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 5 septembre 2001,

Arrête :
Article 1er.— L’article 2 de l’arrêté n°770CM du 13 août 1985 susvisé est rédigé ainsi qu’il suit :

Lire :

“l’institut est administré par un conseil d’administration de neuf membres :

-
le ministre chargé de l’économie et des finances, président;
-
le ministre chargé du logement, vice-président ;

-
le ministre chargé de l’emploi, membre ;
-
un conseiller territorial ou son suppléant, membre ;
-
un représentant du Conseil économique, social et culturel sur proposition du conseil économique, social et culturel ou son suppléant, membre ;
· un représentant de la Chambre de commerce, d’industrie, des services et des métiers, membre ;
· le directeur de l’Institut d’émission d’outre-mer, membre ;
-
deux personnalités désignées par le conseil des ministres en raison de leur compétence, membres.
Les membres désignés du conseil d’administration sont nommés pour une durée de deux ans. Toutefois, leur mandat expire de plein droit en même temps que celui qu’ils détiennent dans les organismes ou assemblées qu’ils représentent.

Le président du conseil d’administration peut inviter au conseil d’administration toute personnalité compétente.”

Art.2.— Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 10 septembre 2001.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’économie


et des finances,


Georges PUCHON.
